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B-8357

(Dix heures trente-neuf minutes)

Le Président (M. Gagnon): À l'ordre,
s'il vous plaî t !

Je voudrais aviser nos invités qui
devaient être à la commission ce matin -
d'ailleurs, vous êtes tous ici - qu'une
décision vient d'être prise à l'Assemblée
nationale, disant que cette commission sera
télévisée. Elle sera retardée jusqu'à 14
heures ou à une date ultérieure, mais elle se
tiendra au salon rouge et elle sera télévisée.
On attend les directives de l'Assemblée
nationale pour savoir si nos travaux
débuteront à 14 heures ou à une date
ultérieure. Merci.

Une voix: Que les gens soient
disponibles.

Le Président (M. Gagnon): On vous
demande de rester disponibles, oui.

(Fin de la séance à 10 h 40)


